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L’an deux mille quinze, le vingt-trois novembre, à quinze heures trente, le Comité Syndical s’est réuni 
au siège du SMBVA, au nombre prescrit par la loi, sous la Présidence de Christian RANDOULET, 
Président. 
 
ETAIENT PRESENTS : 
M. BEL - M. BELLEGARDE - M. BELLEVILLE - M. CASTELLI – M. FAVIER – M. FENOUIL– M. GARCIA -   
M. GRANIER - M. GROS – M. GUIN – M. LANGLADE - Mme LORHO - M. MANETTI –M. MARQUOT –  
M. MOUREAU –  M. MUS – M. RANDOULET - M. SANDEVOIR –M. SOLER - M. TERRISSE  
 
ETAIENT EXCUSES :  
M. ANASTASY - M. BISCARRAT  - M. CHALUT-  M. DEMANSE - M. GABERT –  
Mme HELLE – Mme JULIEN – M. PERRAND  
 
 
ETAIENT ABSENTS :  
M. AVRIL - M. GAMARD -  M. PONCE - M. ROCHE  
 
 
 
 
Assistaient également :  
 
Techniciens : Alain FARJON – Christophe BERTRAND - Philippe DE DAPPER – Julie GUIROY - Gilles 
PERILHOU – Ingrid HAUTEFEUILLE - Raphaël PICARD - Pascale SINARD - Géraldine SAINT JEAN 
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 
 
La séance est ouverte à 15h40 par Christian RANDOULET, Président. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Délégués en exercice : 32 
Délégués titulaires présents : 18 
Délégués suppléants présents : 2 

Quorum : 17 
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 Désignation d’un secrétaire de séance :  
M. Xavier BELLEVILLE est désigné comme secrétaire de séance. 
  
 
   Vote 
Unanimité Pour : 19 
 
 

 Approbation du procès-verbal du Comité syndical du 7 Septembre 2015 
 

   Vote 
Unanimité Pour : 19 
 
 

�  �  �  �  � 
 
 

� Compte rendu des décisions du Président  
 
   Observations / Remarques  
Aucune décision à rapporter  
 
 

�  �  �  �  � 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

Référence CS 

Document du 25/11/2015 

 
Compte-rendu du Comité Syndical du Lundi 23 Novembre 2015 

 

 

    3 
 

� Compte rendu des décisions du Bureau syndical du 28 septembre 2015  
 

� N°1 : Avis sur la modification n°2 du PLU de Vedène  
La commune a lancé une modification n°2 de son PLU (approbation 4/04/13). 
La présente modification porte sur 2 éléments :  

- Suppression d’une OAP, 
- Actualisation des servitudes d’utilité publique de mixité sociale. 

 
Le projet porte sur le site des « Cerisiers » à proximité du centre-ville, des équipements et des 
services. 
La Commune souhaite réaliser une offre innovante de logements pour personnes âgées (Béguinage – 
vivre dans un logement individuel pour les personnes autonomes tout en bénéficiant des services 
adaptés à leurs besoins) + Produire des LLS en construction neuve (27 LLS par an selon le PLH). 

 

 
 

 
Dans le PLU approuvé, ce site comportait une OAP. 
Pour la réalisation du projet « Béguinage », la commune supprime cette OAP. 
Le site est classé en zone UC et UDa au PLU. 
Le site est desservi par les réseaux. 
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Le projet prévoit:  

- Création de 100 logements dont 35% de LLS répartis comme suit :  
� 35 LLS (financement PLUS) dont 27 T2 et 8 T3 pour le projet « Béguinage », 
� 60 à 65 logements collectifs du T1 au T3. 

 
La commune remplace l’OAP par une servitude de mixité sociale pour garantir la production d’un 
minimum de 35% de LLS. 
Le projet de « Béguinage » comprend une salle commune d’activités pour les résidents et aux séniors 
de la ville via le CCAS. 
 
Le règlement de la zone UC : 

- La surface des espaces verts doit être > 10% de la superficie totale du terrain, 
- L’emprise au sol est de 40%, 
- La hauteur : 12m à l’égout (R+2 voire R+3), 
- La marge de recul minimum de 10m de la limite des berges du Canal de Vaucluse.  
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Ce projet de modification se traduit par :  
- Création d’une nouvelle servitude de mixité sociale SMS 7 en lieu et place de l’OAP sur le site 

des Cerisiers (Chap.6 du règlement du PLU), 
- Modification des pièces graphiques correspondantes  

 
 
 
 

           
 
 
 
Les membres du Bureau ont émis un avis favorable sur ce dossier. 
 
 
   Observations / Remarques  
  

 
 

 
 

�  �  �  �  � 
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� Compte rendu des décisions du Bureau syndical du 2 Novembre 2015  
 

� N°1 : Avis sur le projet de PLU de Violès 
 

La commune a arrêté son projet de PLU en date du 23/07/2015. 
Le SMBVA a réceptionné le dossier complet le 24/08/2015. 
 
Le SMBVA est consulté au titre de territoire voisin de Violès par la commune de Jonquières. 
Le SMBVA doit se prononcer sur l’impact de ce PLU sur les orientations du SCoT qui s’appliquent à la 
commune de Jonquières (non remise en cause). 
 
Le projet de PLU s’articule autour de 3 orientations principales :  

- Assurer une redynamisation de la vie sur la commune en insufflant un nouvel élan 
démographique  

� Accueil jeunes ménages,  
� Adaptation services et équipements aux besoins de la population, 
� Développement économique.  
 

- Réorganiser le développement du village, en prenant appui sur les contraintes du territoire : 
�  Face aux risques d’inondations, 
�  Aux vues des nuisances des infrastructures routières,  
�  Recentralisation de l’urbanisation : fonctionnalité urbaine et durable. 

 
- Conserver le caractère rural du territoire : 

�  Maintien de l’identité villageoise,  
�  Affirmation de la vocation agricole,  
�  Préservation des richesses naturelles.   
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Quelques chiffres :  
Le nombre d’habitants aujourd’hui est de : 1546 habitants 
La commune souhaite :  

- un taux de croissance de 1% sur 15 ans : ce qui fera +250 habitants 
- la création de petits logements du T1 au T3 
- la production de 150 nouveaux logements 
- une densité de 20 logements / hectare (avant 10log/ha) 
- les besoins fonciers pour le logement : 10ha dont 50% sont dans le tissu (dents creuses non 

bâties) et 50% en extension   
La commune est très impactée par le PPRi Ouvèze. 

 
Au plan économique, la commune dispose de : 

- un camping (UT) 
- une ZA Ste Antoine (UE) il n’est pas programmé d’extension de ces secteurs 
- une distillerie (UE) 

 
 
 
Le zonage :  
 

            
 
 
 

 
 
 
 
 

La Commune concentre son développement urbain 
autour de son centre historique  
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Le règlement : 
- UA : centre ancien – mixité des fonctions – pas d’emprise au sol 
- UB : périphérie – mixité des fonctions + mixité sociale  

- Servitude de mixité sociale : 20% de la Surface de Plancher (SP) sera affectée aux 
Logements Locatifs Sociaux pour toute construction d’habitat > 10 logements ou 600m² de SP 

- UBb : emprise au sol 70% 
- UBc : emprise au sol 50%  

 
-  UC : zone urbaine récente – maisons individuelle avec un sous-secteur UCa : non raccordé à 

l’assainissement collectif 
 

- UD : zone d’extension urbaine éloignée concernée par un risque d’inondation élevé – vocation 
d’habitat 
 

- UE : activités artisanales, commerciales et industrielles + habitat en logement de fonction 
 

- UP : zone pour les équipements publics (cimetière, station d’épuration, équipements sportifs) 
 

- UT : Activité de camping 
 

- 1AU : zone d’urbanisation future ouverte  - OAP – 20% de LLS  dont ¼ max seront des PLS 
 

- 2AU : zone d’urbanisation future fermée – pas de réseaux  
 

- A : zone agricole (Ap, Ag : tout nouveau siège agricole interdit / Ae : Bâtiments d’activités non 
agricoles) 

 
- N : zone naturelle 

 
 
L’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) : Secteur Bel Air 
 

 
 

Création de 20 logements  
Habitat groupé et/ou collectif  
R+1   
20% de logements locatifs sociaux 
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Les effets du PLU sur les orientations du SCoT :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En limite avec le SCoT BVA via Jonquières, le projet de PLU de la commune de Violès n’impacte pas les 
orientations du SCoT. 
 
Les membres du Bureau syndical ont émis un avis favorable sur ce dossier. 
 
   Observations / Remarques  
  
 

�  �  �  �  � 
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M. GUIN étant arrivé en cours de séance, il prend part au vote des délibérations suivantes. 
 
 
 

� Compte rendu des délibérations :  
 

� N°1 : Déclaration de projet emportant Mise en Compatibilité du SCoT pour l’IME St 
Ange 
 

Rapporteur : M. Georges BEL 

 
La Commune d’Avignon avait lancé un pré projet de révision « allégée » sur 2 secteurs à  Montfavet en 
Août 2014. 
Ces secteurs concernaient l’Institut Médico-éducatif St Ange et l’ADVSEA. 
Ces bâtiments ont été édifiés avant le POS qui autorisait en zone agricole « les constructions à usage 
social, culturel et /ou sportif ». 
Le PLU de la commune n’autorise plus, en secteur agricole, ces constructions ni même leurs 
extensions. 
 
L’Etat avait soulevé un problème de compatibilité avec le SCoT et un souci sur la procédure engagée 
par la Commune à savoir une révision du PLU dite « allégée ». 
 
Il a donc été décidé de réaliser une Mise en Compatibilité du SCoT et du PLU pour permettre 
l’extension exclusive de l’IME St Ange dont le projet était bien avancé (par rapport à l’ADVSEA). 
 
L’IME St Ange se situe dans le zoom agricole des foins de Montfavet identifié au SCoT. 
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Le SCoT ne permet que (suivant le Code de l’Urbanisme): 
- les extensions mesurées des constructions existantes, 
- les constructions ou installations nécessaires au service public ou d’intérêt collectif 

incompatibles avec le voisinage des zones habitées. 
 
 
Le projet d’extension de l’Institut St Ange consiste en une extension de 4270 m² de surface de 
plancher alors que les bâtiments existants en totalisent 5688 m², soit une évolution de plus de 75%.  
 
Aux termes de la jurisprudence du Conseil d’Etat, une telle extension ne peut être qualifiée de 
mesurée.  
 
Le SCOT n’a pas vocation à bloquer les projets d’intérêt général tel que l’extension de cet  
établissement qui a un caractère médico-social, éducatif et de prévention. 
Dans le cadre de la MEC du SCoT, il s’agira de permettre exclusivement l’extension de l’IME St Ange. 
 
La déclaration de projet ne remet pas en cause l’économie générale du document et ne porte pas 
atteinte aux orientations définies au Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) ni à 
celles du Document d’Orientations Générales (DOG). 
Ainsi, le rapport de présentation, le PADD et le plan DOG du SCoT approuvé le 16 décembre 2011 ne 
sont en aucun cas modifiés. 
  
La principale modification du SCoT concerne le paragraphe p.36 du DOG sur l’objectif 5 : « Protéger les 
espaces agricoles, naturels et paysagers »  
 

  
Avant mise en compatibilité 
  

  
Après mise en compatibilité 

Ne sont admis que : 
• les constructions nécessaires à l’activité de 
l’exploitation agricole localisées obligatoirement 
avec le bâti agricole existant sauf contrainte 
technique avérée 
• ainsi que les constructions et installations 
nécessaires au service public ou d’intérêt collectif 
incompatibles avec le voisinage des zones habitées. 
• L’adaptation, la réfection et l’extension mesurée 
des constructions existantes dans les conditions 
définies à l’article L.123-1-5 du code de l’urbanisme 
• La restauration et le changement de destination 
des bâtiments agricoles présentant un intérêt 
architectural et patrimonial dès lors qu’elles ne 
compromettent pas l’exploitation agricole (article 
L.123-3-1 du code de l’urbanisme). 
  

Ne sont admis que : 
• les constructions nécessaires à l’activité de 
l’exploitation agricole localisées obligatoirement avec le 
bâti agricole existant sauf contrainte technique avérée 
• ainsi que les constructions et installations nécessaires 
au service public ou d’intérêt collectif incompatibles 
avec le voisinage des zones habitées, excepté le projet 
concernant l’extension de l’IME St Ange, représentant un 
intérêt général évident et qui a fait l’objet d’une 
Déclaration de Projet. 
  
• L’adaptation, la réfection et l’extension mesurée des 
constructions existantes dans les conditions définies à 
l’article L.123-1-5 du code de l’urbanisme 
• La restauration et le changement de destination des 
bâtiments agricoles présentant un intérêt architectural et 
patrimonial dès lors qu’elles ne compromettent pas 
l’exploitation agricole (article L.123-3-1 du code de 
l’urbanisme). 
  

 
 
Le SMBVA a délibéré le 3 avril 2015 pour permettre à la ville d’Avignon de porter le projet et 
d’organiser l’enquête publique unique sur cette déclaration de projet emportant mise en compatibilité 
du SCoT du Bassin de vie d’Avignon et du PLU d’Avignon. 
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Une réunion PPA d’examen conjoint a eu lieu sur Avignon le 18 Mai 2015. 
 
L’enquête publique a eu lieu du 1/07/2015 au 3/08/2015. 
 
Le commissaire enquêteur a rendu son rapport le 24/08/2015 avec comme conclusion : avis favorable. 
 
Le Bureau Syndical du Lundi  02 Novembre 2015 a été informé de la procédure en cours. 
 
 
Le dossier complet de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du SCoT est joint 
en annexe. 
 
Le Comité Syndical est invité à se prononcer sur l’approbation de la déclaration de projet 
emportant mise en compatibilité du SCoT.  
 
   Vote 
Unanimité Pour : 20 
 
 
 
 

�  �  �  �  � 
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� N°2 : Rapport d’activité – Année 2014 
 

Rapporteur : M. Christian RANDOULET 

 
Ce rapport présenté au Bureau, fait l’objet d’un porter à connaissance devant le Comité Syndical. 

 

L’année 2014 a été marquée pour ce qui est de la vie du SMBVA par 2 évènements : 

- Les élections municipales de Mars 2014 qui ont entrainé la désignation de nouveaux délégués 
pour ses instances : Bureau et Comité Syndical, avec notamment l’élection d’un nouveau 
Président en la personne de Christian RANDOULET succédant  Alain CORTADE ; 
 

- La modification de son périmètre avec l’arrivée des Communes de PUJAUT et SAUVETERRE pour 
le Gard ayant intégré le Grand Avignon et celle d’ORANGE ayant intégré la CCPRO pour le 
Vaucluse. 

 

Le rapport reprend l’historique et le contexte de la démarche. 

 

Il rappelle le rôle du Syndicat, ses modalités de fonctionnement. 

 

Il précise le travail réalisé durant l’année 2014 : 

- 6 comités syndicaux, 
- 8 bureaux, 
- 12 comités techniques, 
- Les autres réunions qu’il a organisées et auxquelles il a participé. 

 

De nombreux nouveaux Maires, de nouvelles équipes municipales, cela a conduit à élaborer et proposer 
une méthode de travail avec une présentation d’un planning général. 

 

2014 aura été consacrée à la présentation et à la mise en débat de la stratégie d’aménagement dans le 
cadre du SCoT approuvé, sur les questions transversales à aborder dans la révision, les enjeux et les 
défis par thèmes : l’économie, le commerce, la trame verte et bleue, le foncier, l’agriculture, 
l’habitat et les formes urbaines. 

 

Le rapport d’activité détaille ce travail en annexes. 

 

Y figurent également les délibérations relatives au compte administratif et au compte de gestion du 
receveur, ainsi qu’une synthèse d’une étude régionale des SCoT du Languedoc-Roussillon qui met en 
évidence le SCoT du Bassin de Vie d’Avignon. 

 

Ce rapport d’activité sera porté à la connaissance des quatre EPCI  constituant le Syndicat. 

 

C’est un porter à connaissance, il n’y a pas de vote de l’assemblée 

  
 

 

 

�  �  �  �  � 
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� N°3 : La dématérialisation des actes administratifs 

 
Rapporteur : M. Patrick MANETTI 

 
Des actes pris par la collectivité (délibérations, décisions, arrêtés) doivent être transmis à la 
Préfecture pour vérification de leur conformité. 
 
Le Ministère de l’Intérieur a souhaité moderniser cette procédure administrative et a mis en place une 
plateforme de dématérialisation : ACTES (Aides au Contrôle de Légalité Dématérialisé). 
 
Depuis la loi du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, les collectivités 
territoriales sont autorisées à transmettre par voie électronique leurs actes soumis au contrôle de 
légalité. 
 
Cette modernisation de l’Etat permet : 

- L’accélération des échanges avec la Préfecture, la réception quasi-immédiate de l’accusé de 
réception aux actes transmis ; 

- La réduction des coûts (frais postaux, frais d’édition, frais de déplacement, frais de personnels) 
liés à l’envoi ou au portage des actes à la Préfecture, et à l’impression de ceux-ci en plusieurs 
exemplaires ; 

- L’intégration du contrôle de légalité dans une chaîne de dématérialisation complète et  
ininterrompue. 

 
De nombreuses collectivités de Vaucluse ont déjà conventionné avec l’Etat pour la télétransmission de 
leurs actes. 
 
Il est souhaitable que le Syndicat Mixte du Bassin de Vie d’Avignon s’inscrive dans cette démarche. 
 
De manière à se doter d’un dispositif de télétransmission des actes, le Syndicat doit cependant 
déclarer son intention et passer une convention avec la Préfecture. 
 
Ainsi, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi du 13 Août 2004 relative aux responsabilités et libertés locales et notamment son livre VIII 
chapitre II portant réforme du contrôle de légalité, 
Vu le décret 2005-324 du 7 Avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique des actes des 
collectivités locales soumis au contrôle de légalité et modifiant la partie règlementaire du CGCT, 
Vu l’arrêté du 26 Octobre 2005 portant approbation d’un cahier des charges des dispositifs de 
télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité et fixant procédure d’homologation de ces 
dispositifs JO du 3 Novembre 2005, 
 
Considérant l’intérêt du Syndicat à se doter d’un dispositif de télétransmission des actes, 
Considérant qu’il y a lieu de passer une convention avec l’Etat à cet effet, 
 
Le Bureau Syndical, réuni le lundi 28 septembre, a donné un avis favorable. 
 
 

   Vote 

Unanimité Pour : 20 
 

�  �  �  �  � 
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� N°4 : La mise en place des tickets restaurants pour le personnel du SMBVA  
 

Rapporteur : M. Stéphane GARCIA 

 
En 2006 une convention a été passée entre le SIDOMRA et la Société ACCOR SERVICES France 
(délibération syndicale n°8 du 12 Juin 2006) pour l’émission et la mise à disposition du SIDOMRA de 
titres de tickets restaurant. 
 
Le Comité Syndical a accepté la mise en place des dits tickets restaurants à partir du 1er Juillet 2006 au 
bénéfice du personnel du SIDOMRA. 
 
Il a fixé la valeur du ticket restaurant à 9,50 € et la participation syndicale à 50 % de la valeur du 
ticket. 
Chaque agent reçoit un ticket par jour travaillé, les jours d’absences ou de maladie sont défalqués. 
 
Le nombre d’agents du SIDOMRA et le même que celui du SMBVA soit 3. 
 
Vu la similitude entre les 2 Syndicats, Il est proposé que les agents du SMBVA puissent en bénéficier 
dans les mêmes conditions. 
                                                         
Le titre restaurant est un titre de paiement permettant aux salariés qui ne disposent pas d’une 
cantine, d’un restaurant d’entreprise, de prendre des repas à l’extérieur. 
 
Pour être exonérée des cotisations de sécurité sociale, la contribution patronale doit être comprise 
entre 50 et 60 % de la valeur du titre. 
 
Le Bureau Syndical, réuni le lundi 28 Septembre 2015, unanime, a donné un avis favorable pour 
l’attribution de tickets restaurants aux agents du SMBVA - dans les mêmes conditions que celles 
accordées par le SIDOMRA -  à compter du 1er Janvier 2016. 
 
Le Comité Technique du CDG 84 a été saisi pour Avis et le Comité Syndical est invité à se prononcer par 
Délibération. 
 
 
   Vote 

Adoptée par 16 voix pour et 4 abstentions (Mrs GROS, MUS, FAVIER et FENOUIL) 
 

 

�  �  �  �  � 

 
 

 
Le Président lève la séance à 16h15. 
 
 

Le Pontet, le 25/11/2015 
Le secrétaire de séance 

Xavier BELLEVILLE  

 


